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LES PARTICIPANTS 

L’épreuve est-elle ouverte aux licenciés ?  Oui  Non

L’épreuve est-elle ouverte aux non licenciés ?  Oui  Non

L’épreuve est-elle ouverte aux mineurs ?  Oui  Non

Existe-t-il différents types de catégories ?  Oui  Non

Si oui, compléter le tableau ci-dessous : 

Catégories 
Nombre 

maximal  de 
participants 

Lieu et heure 
du départ 

Lieu et heure d’arrivée 
Nombre de 

tours ou durée 
Distance 

Attention, le nombre total de participants simultanés sur un même circuit ne peut excéder le nombre maximum de 
participants défini dans les RTS de la Fédération Française de Cyclisme. 

RAPPEL : 
- la participation des mineurs est conditionnée à la présentation d’une autorisation parentale ou d’une licence sportive
- les participants doivent présenter une licence sportive portant attestation de la délivrance d’un certificat médical
mentionnant l’absence de contre-indication à la pratique sportive en compétition ou, pour les non-licenciés auxquels
ces compétitions sont ouvertes, à la présentation de ce seul certificat, qui doit dater de moins d’un an.

ITINERAIRES ET HORAIRES

Veuillez préciser l'itinéraire

"Communes traversées, routes empruntées, changement de direction, sens de la course" 
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